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te bulletin public ce matin sur l'état de la santé de S. A. R'..
!Ç Prince Guillaume-Frédéric , annonce que les symptômes dej
"'affection cérébrale ont été moindres que le jour précédent ;
et quelejeune Prince a eu la nuit dernière quelques instants de
repos; mais ciue la situation de l'augustepatient inspire toujours
de vives inquiétudes.

En France, sans doute au temps de larépublique, on publia
une gravure, signée du nom de Martinet et gravéepar Lejeune,
°U l'on représentait la flotte hollandaise retenue au Texel
Par les glaces de l'hiver de 1795. Les bâtiments do cette flotte
étaient attaqués par des hussards français, moitié à cheval ,
moitié à pied, et par vn régiment d'artillerie volante, dont
quelques soldats étaient tués ou blesses par les marins hollan-
dais,qui duhaut de leurs vaisseaux se seraient défendus à coups
de fusil, et l'onvoyait dans le lointain accourir sur ces plaines
de glace vn grand nombre de hussards à brides abattues. Cette
gravure avait pour inscription : Conquête de la Hollande ;
Pichegru, Q janvier 1795. — On voit aussi aujourd'hui dans la
Galerie historique de Versailles un tableau qui représente le
mêmeévénement.

Lesfaits ontprouvé plus tard quece n'était là qu'une fiction,
qu'un conte inventé à plaisir. Cependant, en France, on a
P«s cela pour une vérité et même s'est-il trouvé parmi nous
des personnes qui, ignorantes dupasse, y ont ajouté foi.

Mais pourquoi dans cette fiction a-t-on vu une vérité ? Par-
ce que des écrivains d'un mérite reconnu l'ont affirmé dans
leurs ouvrages. M . De Jong, le conservateur des archives du
royaume, qui, ayant vu cette gravure, a le premier protesté,
par la véracité des faits, contre cette erreur historique, dans
son bel ouvrage de l'Histoire de la marine hollandaise.

Quels sont donc ces écrivains? L'homme d'Etat, l'historienThiers dit , dans sou Histoire de larévolution française, que le
merveilleux se joignità la conquête de nos provinces ; car Pi-chegru, voulant empêcher qu'une partie de notre flotte, à l'an-
cre devant le Texel, venant à se dégager des glaces qui larete-
naient, ne fît voilevers l'Angleterre, envoya dans la Hollande-Septentrionale une division de cavalerie et plusieurs batteriesd artillerie à cheval.La mer était gelée: les escadrons se préci-
pitèrent sur ces plaines de glace,et l'onvit hussards et artilleurs
attaquer ces bâtiments de guerre immobiles , comme ils l'au-
raient fait d'une citadelle. Les vaisseaux hollandais, surpris par
une attaque si étrange, serendirent à leurs vainqueurs.

Lacretelle , dans son Histoire de laConvention nationale , a
reproduit ce fait, répété depuis par Mignet, qui, comme Thiers,
a aussi écrit une histoire de la révolution française,

Ce n'est pas encore tout : le célèbre auteur anglais Alison ,
dans son histoire de l'Europe, a copié Thiers , et le même fait
est encore raconte parle lieutenant-général Jomini , officier
expérimente et savant historien, qui du service de la France est

ÎKisséà celui de la Russie, et est aujourd'hui aide-de-camp de
■4lenipereur Nicolas. On le trouve énoncé dans son Histoire cri-
tique et militaire des guerres de la révolution ; cet ouvrage a
été publié quelques années avant ceux des autres auteurs que
nous venons de nommer.

Qui oserait douter dccc fait, puisque ces historiens, et sur-
tout Jomini, assurent qu'ils l'ont puisé dansdes renseignements
originaux? — Et cependant ce n'est que le récit embelli,
animé, poétisé par l'esprit enthousiastedc lanation française)
d'un fait insignifiant qui s'est passé lors du traité conclu entre
nos officiers dc marino au Nieuwe Hiep et le commandant cle
l'armée française qui venait de s'emparer du Helder.

Suivant des renseignements acquis et le témoignage de per-
sonnes encore vivantes et dignes de foi , il était impossible quo
là mei', qui entre le 'Helder et le Texel est d'une si grande pro-
fondeur et aun courant si rapide , aitjamàis pu être traversée
par des régiments decavalerie et par de la grosse artillerie; elle
charrie bien , il est vrai, d'énormes glaçons , maison aucune
année, de mémoire d'homme, elle n'a été gelée à la surface de
manière à en permettre le passage. —Levice-amiral Tulleken ,
aùjourd' huipensionné, qui commandait alors lafrégate la Vénus,
et M. van der.Velden, présentement membre de la Haute Cour
Militaire, qui à cette époque comihandait lo vaisseau de ligne
le Gelderland , déclarent hautement que les Français ne sont
point arrivés au Helder en marchant sur les glaces du Zuider-
zee, mais en suivant la route ordinaire dc terre ; qu'aucun
combat, même aucune escarmouche , n'avaiteu lieu entre nos
marins et les soldats français.

Et voilà pourtant comme on écrit l'histoire !

Sur une missive de Son Exe. le ministre des colonies en date
du 27 octobre dernier, relative aux produits des îles des Indes-
Occidentales et de la côte de Guinée, dont une partie pourrait
être destinée à l'importation dans la Métropole, le ministre des
finances, par résolution du 8 janvier, a informé les directeurs
d'arrondissement pour les contributions indirectes, les droitsd'entrée et de sortie, et les accises :

I°, Que lesproduits de ces îles se composent des articles sui-
vants :

a. Provenant de Curaçao : Sel, cochenille, huile de behen,
chanvre de Pita, gomme d'aloès, Oranges et limons.

b. De Bojiaire : Sel, bois de Brésil, gayac et bois à brûler,
cochenille, huile de behen, gomme d'aloèset chanvre de Pita.

c. D'Aruba : Chaux.
d. De St.-Eustaciie ; Sucre, rhumet ciment.
e. De la côte de Guinée : Dents d'éléphantsetd'hippopotames,peaux de singes, huile de palmier, gomme, maïs, poivre et épice-

ries de diverses espèces ;. ?"' Q„Uf la f"n<*l*ise de droits, suivant le §1" de l'art 3de laloidu 19juin 18-45, accordéesous les conditions qui y sont in-diquées, aux produits de nos possessions d'outre-mer, ne seraapplicable aux produits désignés ci-dessus, que sur l'exhibition
d'un certificat délivré parl'autorité qui exerce lepo-ivoir dans
ces îles, et pour ce qui concerne la côte de Guinée par le gou-
verneur de cette possession , constatant que ces articles sont

originaires des colonies néerlandaises. Il sera accordé aux in-téressés un délai de six mois, dans lequel ils seront tenus deproduire ce certificat, et durant lequel il doit être fourni cau-tion pour le montant des droits d'entrée ; après ce term,», à dé-faut de ce certificat, les droits seront exigibles, s'ils sont dus
d'après les dispositions générales du tarif.

Nous publionsd'après leMoniteur belge la convention concluea Maestricht, entre les commissaires néerlandais et belges, le6 novembre 1839, pour régler l'exécution de l'art. 10 du traité
du 19 avril 1839 relativement à la navigation du canal deMaestricht à Bois-le-Duc.

Nous soussignés, Léonard-Bernard-Adrien Vryfhofl', inspec-
teur provincial des contributions directes, droits d'entrée et de
sortie et desaccises , et Jean-Guillaume Conrad , ingénieurdu
waterstaat et des travaux publics , faisant les fonctions d'ingé-nieur-en-chef, tous deux dans leLimbourg , royaume desPâys-Bas , désignés spécialement par nos gouvernements respec-tifs , etc.

Procope-Jean Eckert, directeur des contributions directes,cadastre, douanes et accises, et,Ulrich Kümtner, ingénieur des
ponts-et-chàussées faisant fonctions d'ingénieur-en-chsf, toutdeux dans la province de Limbourg, royaume de Belgique.

l°Pour régler ce qui a rapport à l'art. 10 du traité du. 19
avril 1839 conclu à Londres entre la Belgique et In Hollande,
relativement.à la navigation du canal de llois-le Duc dit Zuid-Willemsvaart, et

2"Pour établir de nouvelles dispositions pour la perceptiondu droitde navigation sur ce canal, et notamment pour le pla-
cement des bureaux deperception, de manière à assurer à char
quepays unerecette enrapport avec le développement ducanal
sur son territoire.

N'ayant, dans notre réunion du 28 août dernier, pu tomber
d'accord sur ce qui devait être décidé relativement à la libre
navigation dudit canal dans tout son parcours et dans celui dela rivière la Dièze , qui en forme la prolongation , et nous étant,
par suite de nouvelles instructions parvenues aux deux premiersnommés, de nouveau rèunisaujourd'hui six novembre nïil huitcent trente-neuf, à neuf heures du mâtin , à Maestricht, pour
nous entendre sur le premier point.en ce qui concerne la librenavigation dudit canal entre la limiteen avant de Loozen et la
susditeville , en attendant qu'il soit statué entre les deux gou-
vernements , soit par la voie diplomatique , soit par les négo-
ciations dontest chargée la commission denavigation établie à
Anvers, soitenfin par toute autre manière sur la question , pré-
cédemment élevée de la part des deux premiers nommés , de la
liberté du transit sur ce môme canal entre ladite limiteprès de
Loozen et Bois-le-Duc, et ensuite jusqu'à la Meuse par la ri-
vière la Dièze ;

Sommes convenus de ce qui suit : ,
Le droit do transit qui se perçoit au profit de la Belgique sur

la partie de ce canal traversant le Limbourg entre Loozen etSmecrmaeas et, auprofit de la Hollande, sur la partie traversai) t.
le rayon des douze cents toises de Maestricht, sera supprimé et
cessera d'être perçu.à dater du huit de ce mois, sur toutes les
marchandises sans distinction ; ce transit ne pourra éprouveraucune entrave quelconque

Toutefois, comme un tel transit ne saurait priver ni l'un nil'autregouvernement du droit que chacun a d'avoir recours à
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LECOMTE DE MONTE-CHRISTO.

xi

Le dîner.
11 étaitévident qu'enp.-.ssant dans la salle à mangétim même sentiment«mimait tous les convives. Ils se demandaient quellebizarre influence les

avaient amenés tous dans cette maison, etcependant tout étonnés et même
tuut inquiets que quelques-unsfussent cle s'y trouver, ilsn'eussent point
voulu ne pas y être.

Et cependant des relations d'une daterécente, la position excentrique et
isolée, lafortune inconnue et presque fabuleuse du comte, faisaient un de-
voir aux hommes d'être circonspects, et aux femmes une loi dc ne point en-
trer dans cette maison où il n'y avait point de femmes pour les recevoir, et
'"pendanthommes elfemmes avaientpassé les unssur la circonspection,les
<utres sur la convenance, et la curiosité, les pressant dc son irrésistible ai-
l'idlon, l'avait emporté sur letout.

11 n'y avait point jusqu'àCavalcanti père et fils qui, l'un.nialjrré sa roi-
7U|\ l'autre malgré sa désinvolture, neparussentpréoccupés de se trouver
''"nis chez cet homme dont ils ne pouvaient comprendre le but, à d'autres
"'"mies qu'ilsvoyaient pour la première fois.

Madame Danglars avait fait un mouvement en voyant, sur l'invitation
' e Monte-Christo, M. de Villefort s'approcher d'ellepour lui offrir le bras,

1 M. de Villefortavait senti son regard se troubler sous ses lunettes d'or en
"tant le bras de la baronne se poser sur le sien.
Aucun de ces deux mouvements n'avait échappé au comte, et déjà, dans

cette simple mise en contact des individus, il y avait pour l'observateur de
cette scène un fort grand intérêt.

M. de Villefort avait à sa droite madame Danglars et à sa {fauche Morrel.
'"e comte était assis entremadame de Villefort etDanglars.

, Les autres intervalles étaientremplis par Dcbray, assis entre Cavalcanti
l"-re e{ Cavalcanti fils, et par Château-Renaud, assis entre madame de Vil-lefort et Morrel.

Le repas fut magnifique; Monte-Christo avait pris à tâche de renverser
-empiétement la symétrie parisienne et de donner plus encore à la curiosité
'lu'a l'appétit de ses convives l'aliment qu'elle désirait. Ce fut un festin

(1) Voir le Journal dc La Haye, du 22 janvier.

oriental qui leur fut offert, mais oriental à lamanière dont pouvaient l'être
Ici festins des fêtes arabes.

Tous les fruits que les quatre parties du monde peuvent verser intacts et
savoureux dans la corne d'abondance de l'Europe,étaient amoncelés en
pyramides dans des vases de Chine et dans des coupes du Japon. Les oiseaux
rares avec la partie brillante dc leur plumage, les poissons monstrueux
étendus sur des lames d'argent, tous les vins de l'Archipel, de l'Asie Mi-
neure etdu Cap, enfermés dans des fioles aux formes bizarres et dont lavue
semblait encore ajouter à la saveur de ces vins, défilèrent, comme une dc
ceS revues qii'Apicius passait avec ses convives, devant ces Parisiens qui
comprenaient bien que l'on pût dépenser mille louis à un dîner de dix per-
sonnes, mais à la condition que, comme Cléopàtre, on mangerait des perles
ou que, comme Laurent de Médieis, on boirait de l'or fondu.

Monte-Christo vit l'étonnement général, et se mita rire et à se railler
tout haut.

— Messieurs, dit-il, vous admettez bien ceci, n'est-ce pas ; c'est qu'ar-
rivé à un certain degré de fortuin-, il n'y a plus de nécessaire que le super-
flu, comme ces dames admettront qu'arrivé à un certain degré d'exaltation,
il n'y a plus dcpositif que l'idéal? Or, en poursuivant le raisonnement,
qu'est-ce que le merveilleux? Ce que nous ne comprenons pas. Qu'est-ce
qu'un bien véritablement désirable ?Un bien quenous ne pouvonspas avoir.
Or, voir des choses queje ne puis comprendre, me procurer des choses im ■

possibles àavoir, telleest l'élude de tonte ma vie. J'y arrive avec deux
moyens : l'argent et la volonté. Je mets i poursuivre une fantaisie, par
exemple, la même persévérance que vous mettez, vous, monsieur Danglars,
à créer une ligne de chemin de fer ; vous, monsieur de Villefort, à faire con-
damner un homme à mort ; vous, monsieur de Château-Renaud, à plaire à
une femme ,et vous , Morrel, à dompter un cheval que personne ne peut
monter. Ainsi, par exemple, voyez ces deux poissons, nés, l'un à cinquante
lieues deSaint-Pétersbourg, l'autre à cinq lieues de Naples. N'est-cepas
amusant de les réunir sur la même table ?— Quels sont donc ces deux poissons ? demanda Danglars.— Voici M. dc Château-Renaud, qui a habité la Russie , qui vous dira
le nom de l'un , répondit Monte-Christo , et voici M. le major Cavalcanti,
qui est Italien , quivous dira le nom de l'autre;— Celui-ci , aitChâteau-Renaud , est, jecrois, un sterlet.— A merveille.— Et celui-là, dit Cavalcanti,est,si jeneme trompe, une lamproie.— C'est cela même. Maintenant, monsieur Danglars, demandez à ces
deux messieurs où se pèchent ces deux poissons.— Mais, dit Château-Renaud, les sterlets se pèchent dans le Volga seu-
lement.

— Mais, ditCavalcanti, jene connais que le lac Fusaro qui fourbisse dis

lamproies de cettetaille.—Eh bien, justement: l'un vient du Volga et l'autre du lac Fusaro.— Impossible, s'écrièrentensemble tous les convives.—Eh bien! voilà justement ce qui m'amuse,dit Monte-Christo Je suiscomme Néron; cupitorimpossibiUum; et voilà, vous aussi, ce qui vousamuse en cc moment ; enfin cequi laitqnc cette chair, qui peut-êtreonréa-lité nevaut pas celle do la perche ou du saumon, va vous sembler exquisetout a l'heure, c'est quedans votre esprit il était impossible dc se la procu-rer, et que cependant la voilà.—Mais comment a-ton fait pourtransporter ces deux poissons à Paris ?— Oh! mon Dieu! rien de plus simple : ou a apporté ces deux poissonschacun dans un grand tonneau matelassé, l'un de roseaux et d'herbes dufleuve, l'autre dejoncs et de plantes du lac : ils ontété mis dans un lotiro-oîilait exprès. Ilsont vécu ainsi, le sterlet douze jours, et la lamproie huit "ettous deux vivaient parfaitement lorsque mon cuisinier s'en est emparé n'ourfaire mourir l'un dans du lait et l'autre dans du vin. Vous ne le -L,,»..
monsieurDanglars ? * ' -'

—Je doute au moins,répondit Danglars en souriant de son souri»-,, épais—Baptistin, dit Monte-Christo, faites apporter Pautre sterlet et l'autrelamproie, vous savez, ceux qui sont venus dans d'autres tonneaux et nuivivent encore. *Danglars ouvrit des yeux effarés ; l'assemblée battit des mains.Quatre domestiques apportèrent deux tonneaaxgarnis deplantesmarinesdans chacun desquels palpitait un poisson pareil à ceux qui et lient s.-, vis
sur la table.— Mais pourquoi deux de chaque espèce? demanda Danglars.— Parceque l'une pouvait mourir, répondit simplement Monte-Christo.— Vous êtes vraiment un homme prodigieux, ditDanglars, et les philo-sophes ont beau dire, c'est superbe d'êtreriche.—Et surtout d'avoir des idées, dit madameDanglars.— Oh ! ne me laites pas honneur de celle-ci, madame , elle était fort ehonneur chez les Romains, et Pline raconte qu'on envoyait d'OstieàPoi "avec des relais d'esclaves qui les portaient sur leur tète . des m!«t«n. a 'i, . , , . , i. i i .. ' poissons de1 espèce de celui qu'il appelle le mutas, et qui, d'après le portrait qu'il enfait, estprobablement la dorade. C'était aussi un luxe de l'avoir vivantun spectacle fort amusant qne de le voir mourir, car en mourant il chàngeait trois ou quatre l'ois de couleur, et, comme un arc-en-ciel qui s'évapore, passait par toules les nuances du prisme, après quoion .'envoyait -luxcuisines. !>on agonie fa.sait partie de son mérite. Si on ne le voyait „is vi-vant, on le méprisait mort. "> '- Oui dit Debrav ; mais ,1 n'y a que sept ou huit lieues d'Ostie àRome.-AI, ça, eest vrat! dit Monte-Christo; mais où serait le mérite ,1,venu dix-huit cents ans après l.ueullus, s, l'on ne faisait pas mieux quelui?



desmesurespropres à se garantir contre la fraude quel'onpour-
rait elicrclier à faire, en abusant des stipulations qui sontdiclées
dans l'intérêt général du commerce et de l'industrie des deux
pays, nous avons établi, comme règle à suivre, ce qui est dit
ci-'sjirès :

l"Les batclier.i-palrons où conducteurs de bateaux chargés
de marchandises de transit, devront être muais d'un manifeste
contenant la désignation exacte des marchandises qu» compo-
sent leur chargement. Ce manifeste sera visé par le receveur du
bureau d'entrée et accompagnera les marchandises, pour telle
fin que de droit, pendant le trajet du pays qu'elles auront àfaire.

Ces manifestes seront établis conformément nu modèle an-
nexé à la convention de iMaycncedu3! mars 1831 ; mais pen-
dant les deux mois qui suivront la date de la présente ils pour-
ront être remplacés par de simples déclarations faites autant
que possible sur lepied des dispositions de l'art.. 121) delà loi
générale du 2tl août 1822, Journal Officiel, n" 38, sur la per-
ception des droits d'entrée, de sortie, detransit et des accises.

Il est entendu queces transits, après que ces formalités au-
ront élé remplies, ne seront sujets à aucune visite quelconque.

La déclaration ou le manifeste destiné à accompagner iamar-
chandisependant la traversée du pays, sera remis,au dernier bu-
reau, aux employés du service actif, qui, après avoir convoyé le
chargement jusqu'à l'extrême frontière, viseront cc document
pour décharge et le déposeront entre ies mains du receveur;

2" Les navires, bateaux et embarcations devront présenter
une constructioai telle que leurs ecoutilles ou autres issuesou
endroits servant de dépôt puissent être munis deplombs ou ca-
chets.

Le coût de ckaque plomb ou cachet, y compris la corde, est
fixé à dix cents ou vingtetun centimes. Le nombre de ces plombs
ou cachets sera toujours indiqué sur le manifeste qui sera pro-
duit au premier bm-enu et accompagnera le chargement ;

3' ll sera loisibleaux administrationsde chaque gouverne-
ment, soit à cause delà nature du chargement, soit pour cause
du manque d'éooutilles, soitpour tout autre motif, tle mettre
durant la traversée dupa; s, abord d.'Sbateaux ouembarcations,
des gardiens, dont le nombre ne pourra excéder celui de deux,
et qui sera toujours indiqt ésur le document dont les bateliers
.serontporteurs, liaisces gardiens ne pourront exiger de la part
de ces bateliers oueonducteurs de bateaux aucune rétribution
quelconque, sinon le feu et la lumière , indépendamment des
aliments et dc la boisson nécessaires à leur sustentation, et cela
seulement pendant lo temps qu'ils devront restera bord; la
fourniture de ces aliments et boisson pourra être rachetée à rai-
son de soixante cents, soit un franc vingt-sept centimes, par
jouret par homme, si lebatelier le préfère, et s'il en fait la de-
mande aureceveur dubureau d'entrée. 11 ne sera rien dû pour
le retour desdits gardiens ;

i" Hors le cas deforce majeure, qui devra être dûment con-
staté, lesbateliers-patrons ou conducteurs de bateauxresteront
responsables du bris ou do l'altération des plombs ou scellés qui
seront apposés aux ecoutilles ou autres endroits ci-dessus in-
diqués de leurs bateaux, et en ce cas ces bris ou altération don-
neront, à leur charge, ouverture aux pénalités établies par les
lois civ pays par lequel ils effectueront lo transit ; mais ils se-
wnt déliésdetoute responsabilité sous ce rapport, lorsqu'il se-
ront convoyés, dans lequel cas toute responsabilité dccc chef
pèsera sur les gardiens qui leur auront été donnés ;

5' Les bateliers ou conducteurs de bateaux nepourront al-
léger leurs bateauxou rompre charge en route, sinon pour cau-
sé deforce majeure et sous la surveillance des employés dc l'ad-
ministration, ou, à leur défaut, de deux membres de l'admini-
stratioucommunale de l'endroit leplus prochain du lieu oùl'al-
légementou la rupture de charge, par force majeure, aurait
ou devrait avoir lieu. Procès-verbal sera dressé de cette force
majeure et, dans ce cas, si le bateau n'est pas convoyé, les em-
ployés du dernier bureau auront la faculté de s'assurer som-
mairement si le chargement est conforme à l'énoncé du mani-
feste. Si, à l'occasion de cette vérification, ontrouvait un man-
quant dans les quantitésdc marchandisesénoncées au manifeste,
lu batelier conducteuroupatron serait tenu d'acquitter les droits
d'importation auxquels aurait donné lieu pareille quantité de la
marchandise,si elle avait été déclarée a l'entrée.Horslescasci-

ife;sus mentionnés, toute marchandise provenant de rupture de
charge ou d'allégement , ou débarquée dc toute autremanière,
en cours du trajet, sera regardée comme importée frauduleu-
sement, et la saisie en seraconstatée delà manière voulue par
les lois du pays. Il parle desoi-rnême que s'il se trouve à bord
des marchandises deslinées à l'importation dans le pays à tra-
verser, l'on devra suivre à leur égard ce qui est statue par les
lois qui y sont en vigueur. En ce qui concerne le deuxième point
ci-dessus rappelé, étantdans la nécessité d'en ajourner la dis-
cussion, attendu que nous nous trouvons dans le cas de devoir
nous entourer de renseignements propres à en faciliter les dé-
libérations, nous avons trouvé convenable, sans préjuger ce
qui pourra être statué définitivement par la commission ad
hoc sur la question relative au droit de navigation sur la Meu-
se, d'après le tarif de îlavenee du 31 mars 1831, d'établir
dans la présente, comme une chose étroitement liée avec lo
libre transit sur loZuid-Willemsvaart, que le droit de cette na-
vigation à partir d'Eysden, rive droite de la Meuse , jusqu'au
bassin de Maestricht, ne devra être acquitté qu'en raison de
cette distancepar les navires qui descendent la Meuse pour en-
trer dans cc canal, sauf aux bateliers des navires , qui, après
avoir ainsi achevé la navigation par ce canal et la rivière la
Dièze,entreront dans la Meuse à CrèvecSur, d'acquitter le droit
de navigation pour la distance de ce dernier endroit jusqu'à
Corcum.

lit sera la présente, pour obtenir son entière exécution, sou-
mise à l'approbation des hauts fonctionnaires desquels les con-
tractants tiennent respectivement leurs mandats , pour être
échangée ensuite dans laville de Maestricht dans le terme dc
quinze joursà dater d'aujourd'hui.

Fait et arrêté la présente convention, qui a été formée en
quadruple expédition, le jour, mois et an que dessus, à six heu-
res du soiret avons signé.

Signé, Vrymoff, Eckert, Kuhmer, J.-W. Conrad.
Les ratifications de la convention qui précède ont été échan-

gées le 29 novembre 1839.

Voici un fait curieux : c'est la prise d'un négrier anglais
par un croiseur portugais ! Ce négrier vient d'être conduit à
Luanda par le capteur -la ConstitupaO. On a trouvé à son bord
de grandes provisions d'eau, des chaudrons semblables à ceux
dont on sesert pour préparer la nourriture des esclaves, des
planches, des menottes, en un mot tous les indices qui caracté-
risent la traite.

Le Standard, qui donne cette nouvelle, prétend qu'il y a là-
dessousquelque malentenduou quelque plaisanterie dont ii no
peut se rendre compte. En attendant, le brick Ladg-Sale (c'est
le nom du négrier), devra subir les conséquences de la capture ;
son commandant et son équipage seront mis en jugement, et
l'on saura bientôt ce qu'il y a de sérieux dans cette philanthro-
pie qui se montre si impitoyable pour les méfaits d'autrui !

L'impôt sur les marchandises de transit a été modifié à
Brème , a l'égard des articles ci-après :

1° Le fer-blanc, le bourre, l'ébènislerie, le fromage, le pa-
pier, lo salpêtre non-raffiné et le sirop , quinc paieront plus
que la moitié de In position intégrale du tarif, savoir deux grots
par quintal ;2" la graine de lin , l'eauminéral**, les clous , les
tablettes et crayons d'ardoise, les joujoux, le vitriol elle vin
en tonneaux , qui ne paieront que le quart de la position inté-
grale du tarif, soil un grot [iar quintal.

La secondesoirée de quatuors qui aura lieu demain 23, dans
un des salons duNieuwen Doelen, promet non moins que la pre-
mierede douces jouissancesaux amateurs de la bonne musique.
On y exécutera un quintette d'Onslow, '.n trio de Beethoven
aveepiano et un quartette de Mendelssohn .

Les deuïCavalcanti ouvraient desveux énormes, mais ils avaient le bon 'esprit de ne pas dise ifii jnot.
-m- Tout cela est fort admirable, dit Château-Renaud ; cependant ce que 'j'admire le plus ,je l'avoue, c'est l'admirable promptitude avec laquelle '

vous êtes servi. N'est-il pas vrai, monsieur le comte, que vousn'avez, acheté ',
cette maison qu'ily a cinq ou six jours ?— Ma loi, tout au plus, dit Monte-Christo.— Eh bien ! je suis sur qu'en huit jours elle a subi une transformation i

complète ; car, si je ne me trompe, elleavait une autre entrée que celle-ci ,
et la cour étaitpavée et vide.tandis qu'aujourd'hui la cour est un magnilî- j
que gazon bordé d'arbres qui paraissent avoir centans.— Que voulez-vous, j'aime Ja verdure et l'ombre, dit Monte-Christo.

— En effet, ditmadame de Villefort, autrefois on entrait par une porte I
donnant sut laroute, et le jourde ma miraculeuse délivrance , c'est par la
route, jeme lerappelle, quevous m'avez fait entrer dans lamaison.— Oui, madame, dit Monte-Christo; mais depuis j'aipréféré une entrée
qui me permettait de voir le bois de Boulogne à travers ma jjrille.—En quatre jours, dit Morrel, c'est un prodige !

—En effet , dit Cliàleau-llenaud, d'un vieille maison faire une maison
neuve , c'est chose miraculeuse , car elle était fort vieille la maison , et
même tort trist». Je me rappelle avoir élé chargé par ma mère tle la visiter, !
quand M. de Saint-Méran l'a mise en vente, il y a deux ontrois ans.

—M. de Saint-Méran , dit madame de Villefort; mais ctttc maison ap- I
parl.n.'iit donc à M. de Saint-Méran avant que vous ne l'achetiez , monsieur
ht comte ?

— Il parait que oui.,répondit Monte-Christo.
■— Comment il parait ? Vous ne savez pas à qui vous avez acheté celte

maison ?
—Ma foi,.non, c'est mon intendant qui s'occupe de tous ces détails.— I! est vrai qu'il v a au moins dix ans .qu'elle n'ava-t été habitée , dit

Chateau-lienatul , et c'était une grande tristesse que dc la voir avec ses
jiersiennes fermées, sesportes closes et ses herbes dans la cour. En vérité ,
si ellen'eût point appartenu an b**iu-père d'un procureur duroi, on eût pu
la prendre pour une de ces maisons maudites où quelque grandcrime a été
commis.

Villefort, qui j'iis-pie-hi i 'ivait point touché aux trois Ou quatre verres
de vins extraordinaires placés devant lui , en prit un au hasard et le vida
d'unSeul trait.

Monte-Christo laiss.l s'écoulerun instant ; puis, au milieu du silence qui
avait suivi lis paroles de Ciiàleau-llenaiu! :

— C'est bizarre , dit-il , monsieur le baron , mais la même pensée m'est
vanne la première fois que j'y entrai ; et cette maison me parut si lugubre,

quejamais jene l'eusse achetée si mon intendant n'eût fait la chose pour
moi. Probablement que le drôle avait reçu quelque pourboire du tabellion.

— C'est probable, balbutia Villefort en essayant de sourire, mais croyez
que je ne suis pour rien dans cette corruption. M. de Saint-Méran a voulu
que cette maison, qui fait partie de la dot de sa petite-liile , fût vendue ,
parce qu'en restant trois ouquatre ans inhabitée encore, ellefût tombée en
ruines.

Ce int Morrel qui pâlit à son tour.
—11 v avait surtout , continua Monte-Christo , une chambre, ah ! mon

Dit-u ! bien simpleen apparence, une chambre comme toutes les chambres,
tendue de damas rouge, qui m'a paru ,jene sais pourquoi, dramatique au
possible.— Pourquoi cela ? demandaDebray, pourquoi dramatique ?— Est-ce que l'on se rend compte des choses instinctives ? dit Monte-
Christo ; est-ce qu'il n'y a pas des endroits où il semble qu'onrespire na-
turellement ia tristesse ? Pourquoi ?on n'en saitrien ; par un enchaînement
do souvenirs,par un caprice de la pensée qui vousreporte à d'autres temps,
à d'autres lieux qui n'ont peut-être aucun rapport avec les temps et les
lieux où nous nous trouvons; tant il y a que cette chambre me rappelait
admirablement la chambre dc la marquise de Ganges ou celle de Dcsde-
mona. Eh ! ma foi, tenez , puisque nous avons fini de diner , il faut que je
vous la montre , puis nous redescendrons prendre le café au jardin; après
le diner, le spectacle.

Monte-Christo fit un signe pour interroger ses convives. Madame dc
Villefort se leva, Monte-Christo en lit autant, tout le monde imita leur
exemple.

Villefort et madame Danglars demeurèrent un instant comme cloués à
leurplace, ils s'iiitenogaient des yeux, froids, muets et glacés.— Avez-vous entendu ? dit madame Danglars.— Il faut y aller, répondit Villefort en se levant et en luioffrant le bras.

Tout le monde était déjà épars dans la maison, poussé par la curiosité,
car on pensait bien quela visite ne se borneraitpas à cettechambre,et qu'en
même temps on parcourrait le reste de cette masure dont Monte-Christo
avait fait un palais. Chacun s'élança donc par les portes ouvertes. Monte-
Christo attendit les deux retardataires; puis, quand ils furent passés à leur
tour, il ferma la marche avec un sourire qui, s'ils eussentpu le comprendre,
eut épouvanté les convives bien autrement que cette chambre danslaquelle
on allait entrer.

On commença en effet, par parcourir les appartements, les chambres
meublées à l'orientaleavec des divans et des coussins pour tout lit, des pi-
pes et des armes pour tous meubles : les salons tapissés des plus beaux ta-
bleaux des vieux maîtres; les boudoirs en étoffes de Chine, aux couleurs

capricieuses, aux dessins fantastiques, aux tissus merveilleux; puis enf"1

ou arriva dans la fameuse chambre.
Elle n'avaitrien departiculier, si ce n'est que, quoique le jourtomb-Wj

elle n'était pointéclairée, et qu'elle était demeurée dans sa vétusté, qua"' 1

toutes ies autres chambres avaient revêtu une parure neuve.
Ces deuxcauses suffisaient en eil'ct pour lui donner uneteinte lugubre-— Hou ! s'écria madame de Villefort, c'est enrayant en effet.
Madame Danglars essaya de balbutier quelques mots qu'onn'entend'

pas. .
Plusieurs observations se croisèrent, dont le résultat fut qu'en elfe*- a

chambre de damas rouge avait un aspectsinistre.— N'est-ce pas ? dit Monte-Christo. Voyez donc comme ce lit est biZ',r'
renientplacé, quelle sombre et sanglante tenture ; et ces deux portait' "'pastel que l'humidité a fait pâlir, ne semblent-ilspas dire avec leurs lèvre
blêmes et leursyeux effarés : J'ai vu ?

Villefort devint livide, madame Danglars tomba sur une chaise Ions"
placée près de la cheminée.

—Oh ! dit madame de Villefort en souriant, avez-vous bien le cour 3!)
devous asseoirsur cette chaise où peut-être le crimea été commis ?

Madame Danglars se leva vivement.—Et puis, dit Monte-Christo, ce n'est pas le tout.— Qu'y a-t-il donc encore? demandaDcbray, â qui l'émotionile mad'' 1"
Danglars n'échappaitpoint. .

—Ah foui, qu'y a-t-il encore ? demanda Danglars, car jusqu'à pré5 *11
j'avoueque je n'y vois pas graiid'chose, et vous, monsieur Cavalcanti ? ._,— Ali! ditcelui-ci, nous avons à Pise la tour d'Ugolin, à Ferrare la l' 1'

sou du Tasc, et à ilimini la chambre deFrancesca et dePaolo.— Oui, mais vous n'avez pas ce petit escalier, dit Monte-Christo en °vrant une porte perdue dans la tenture ; regardez-le-moi, et dites ce '1
vous en pensez.— Quelle sinistre cambrure d'escalier ! dit Château-Renaud en t"'/"1 j-— Le fait est, ditDcbray, que jene sais si c'est levin de Chio qu' P
à la mélancolie, mais certainement jevois cette maison tout en noir. -|

Quant à Morrel, depuis qu'il avait été question (le la dot de Valent 1" '
était demeuré triste et n'avait pas prononcé vn mot.— Vous figurez-vous, dit Monte-Christo, un Othello ou un abbé de " j

gesquelconqne, descendant pas à pas, par une nuit sombre et oragcusC)
escalier avec quelque lugubre fardeau qu'il a hàtede dérober à la vul-'
hommes, sinon auregard leDieu ? . .„j.

Madame Danglars s'évanouit à moitié au bras de Villefort, aai m
même obligé de s'adossera la muraille. V,\C— Ah ! mot!Dieu, madame, s'écriaDcbray, qu'avez-vous donc ? c°

Affaires d'Angleterre.
Des projets très divers sont attibués à sirRobert Peel.Les uns

disent qu'il proposera l'abolition complète des corn-laws, pure-
ment et simplement; d'autres, qu'il la combinera avec des com-
pensations données aux intérêts agricoles ; d'autres, qu'il pro-
posera un droit de Ö ou 10 shellings, diminuant cle 2 shellings

d'année en année, pour arriver graduellement à l'extinction;
d'autres, qu'il supprimera en même temps et les droits qui pro-
tègent la propriété territoriale, et les charges qui ia grèvent, et
remplacera le tout par une augmentation dc l'impôt général sur
tous les revenus, ressuscité par lui il y a quatre ans. Nous nous
garderons bien de rechercher laquelle de ces combinaisons
choisira le premier ministre anglais. Cc serait inutile dans tous
les cas ; ce le serait surtout trois joursavant l'ouverture du par"
lement. On sait que sirRobert Peel, plus que tout autre hom*nc
politiquedeson pays et de son temps, aime à entourer ses <*cS'
seins d'une extrême discrétion. Il n'est pas bien sûr que tous ses
collègues eux-mêmes sachent exactement sa pensée ; et , d'lllS
tous lescas, le secret sera rigoureusement gardé jusqu'au jonl
de la révélation générale.

Toutefois, les passions politiques n'attendent pas ce jour-là
pour faire explosion. Il est assez curieux d'observer l'attitude
queprennent en cc moment les deuxgrands partis qui pressent
le ministre entre eux comme dans une sorte d'étau.Unsyinptô.He
assez clair de ce qu'on attend de lui, c'est que les attaques le3
plus violentes dontil est l'objet, ne viennent pas dv parti lil*0"
rai, mais bien duparti appeléprotectionist. Depuis la dernier0
crise dc cabinet, les partisans de la liberté commerciale resten*
dans une sorte d'expectative à l'égard de sirRobert Peel ,' il 5l'attendent à l'Suvre, éprouvant peut-être à son endroit po
d'espoir que d'inquiétude.Mais, comme ils ne veulent d'aucune
transaction, et que le ministre en voudra probablement une, cet
armistice devra bientôt avoir un terme. En attendant, les pal*'*'
sans des lois protectrices, qui se refusent aussi à dé nouvcUeS
concessions, engagent dans les meetings et dans lesréunion* 1

agricoles une lutte à mort contre le premier ministre. Us on' j
voulu susciter agitation contre agitation, et opposer les démons-
trations des sociétés agricolesaux assauts redoublés de la Lig*1*3,

L'issue d'une lutte
t dit le Journal des Débats, où les forces

sont si disproportionnées, ne saurait être douteuse. D'un côté»
une association populai.-c formidable par son organisation et se'
ressources, guidéepar des chefs audacieux et actifs, et second*"'
par la portion la plus éclairée et la plus intelligente deParis^'
cratie; de l'autre,une noblesseen quelque sorte provinciale,an-
puyée par la classe nombreuse ethonorable sansdoute, mais pc"
entreprenante, des gentilshommes de campagne, et suiviep*'
des fermiers qui se détachent d'elle de jouren jour. Pend» 11'
que la Ligue ouvre une souscription de6 millions et demi ponr
entrer en campagne, que Manchester a souscrit déjà pour I m*l'
lion 750,000 fr., Liverpool pour 350,000, le district occideiita-
du Yorkshire pour 859,000, les protectionistes, dans leurs mee-
tings, perdent leur temps à accabler sir Robert I'eel d'inveC'
tives. Un fils du duc de Richmond récitait l'autre jour dans v'
de ces réunions des petits vers de sa façon contre le permier m 1"

nistre, et à la fin de la séance on faisait un autodafé solcniie'
avec lejournalle Times.

Et cependant , ainsi que nous l'avons déjà dit , ce parti , s>'
a contre lui l'avenir, est encore très-fort dans le présent. Il'1

la majorité dans la législatureactuelle ; il règne dans la chan*'
brodes lords ; et il balance , dans la chambre des communes'
les forces réunies duparti de la réforme et des adhérentsperson-
nels des ministres. C est pourquoi , entre les deux partis extrê-
mes ,la position de sir Robert Peel sera , on ne peut le dissinJt'
ler, desplus difficiles. Nous croyons encore qu'il sortira vio'°~
rieuxde cette épreuve; mais il aura , il doit s'y attendre, UI"
moment critique à passer. Il est douteux qu'il veuille propos*3**
le rappel total et immédiat des corn-laws , et qu'il fasse pm*"'
ment et simplement ce que ferait M. Cobden. Une transaction
est plus probable. Or, l'opposition ne voudra pas l'accepter, fl'opposition est beaucoup plus forte aujourd'hui qu'elle ne l'-
été en aucune occasiondepuis cinq ans. Elle est unie , elle es'
compacte ; chaque jour elle se resserre par les déclarations p°'
bliques de ses chefs. Tout dépendra doncdu degré d'appui qllO.
voudra donner î sirRobert Pcel cette portion de son parti , qll'
ne l'accepte que comme une nécessité. Que quelques-uns seu-
lement des mécontents passent du côté de l'opposition , eti' s
détermineront la majorité.

On dit que sir Robert Peel gagnepeu deterrain de ce côté , e'
que les tories refusent de le suivre plus loin dans la voie de*
concessions. Cette tactique pourrait faire du sort de sa propos**



vous pâlissez!— Ce qu'elle a, ditmadame de Villefort, c'est bien simple : clic a que M.de Monte-Christo nous raconte des histoires épouvantables,dans l'intention
sans doute de nous faire mourir de peur.— Mais oui, ditVillefort. En effet, comte, vous épouvantez ces dames.-- Qu'avez-vous donc? répéta toutbas Dcbray à madame Danglars.—Rien, rien, dit celle-cien faisant un effort, j'ai besoin d'air, voilà tout.— Voulez-vous descendre au jardin ? demanda Debray, en offrant sonoras à madameDanglars et en s'avançant ver l'escalierdérobé.— Non, dit-elle, non ; j'aimeencore mieuxrester ici.—- En vérité, madame dit Monte-Christo, est-ce que cette terreur est sé-
rieuse ?

Non, monsieur, dit madameDanglars; mais vous savez une facondesuPposer leschoses qui donne à l'illusion l'aspect de laréalité.
-*"*- Oh ! monDieu oui, ditMonte-Christo en souriant, ettout cela est une

«taire d'imagination ; car aussibien pourquoi ne pas plutôt se représen-
*7 cette chambre comme une bonne et honnête chambre de mère dc fa-
j j 'cc lit avec ses tentures couleur de pourpre, comme vn lit visité par

■t déesseLucine, et cet escalier mystérieux, comme le passage par où,
°ucemcnt, et pour ne pas troubler le sommeil réparateur dc l'accouchée,

' ' ?Se le médecin, ou la nourrice ou le père lui-même, emportant l'enfant
lui dort...

"*clte fois madame Danglars, au lieu dese rassurer à cette doucepein-
rc- Poussa un gémissement et s'évanouit tout à fait,

j."?"Madame Danglars se trouve mal, balbutia Villefort ; peut-être fau-
"■"d la transporter à sa voiture.

Oh ! monDieu ! dit Monte-Christo, et moi qui ai oublié mon flacon !
TT" 'J'a> le mien, dit madame de Villefort

à f e"epassa à Monte-Christo un flaconplcind'unc liqueurrouge pareille
' Ce"e dont le comte avait essayé sur Edouard labienfaisante influence.
]c ,r~ Ah ! ditMonte-Christo en le prenant des mains de madame de Vil-

"~~ Oui, murmura eellc-ci, sur vos indications j'aiessayé.
Et vous avez réussi ?

|~- Je lc crois,
ç, ."avait transporté madame Danglars dans la chambre à côté. Montc-

; r,sto laissa tomber sur ses lèvres une goutte de la liqueurrouge, elle rc-

r~" Oh ! dit-elle, quelrêve affreux !
tl, dlefort lui serra fortement le poignet, pour lui faire comprendre qu'elleav ait pas rêvé.

On chercha M. Danglars ; mais, peu disposé aux impressions poétiques,

il était descendu au jardin,et causait avec M. Cavalcanti père d'un projet
de chemin de fer de Livourne à Florence.

Monte-Christo semblait désespéré : il prit le bras de madameDaniriars etla conduisitail jardin, où l'on retrouva M. Danglars, prenant le café entre
MM. Cavalcanti père et fils.— En vérité, madame, lui dit-il, est-ce que jevous ai lort effrayée ?— Non, monsieur, mais vous savez, les choses nous impressionnent selon
la disposition d'esprit où nous nous trouvons.

— Villefort s'efforçadcrire.— Et alors vous comprenez, dit-il, il suffit d'une supposition, d'une chi-
mère...—Eh ! bien, dit Monte-Christo, vous m'en croirez si vous voulez, j'ai la
conviction qu'un crime a été commis dans cette maison.— Prenez garde, dit madame de Villefort, nous avons ici le procureur
du roi.

—Ma foi, répondit Monte-Christo, puisque cela se rencontre ainsi, j'en
profiterai pour faire ma déclaration.— Votre déclaration ? dit Villefort.— Oui, et en lace de témoins.

— Tout cela est fort intéressant, dit Dcbray, ot s'il y a réellement cri-
me, nous allons faire admirablement la digestion.— 11 ya crime, dit Monte-Christo. Venez par ici, messieurs, venez, mon-
sieur dc Villefort ; pour que la déclaration soit valable, elle doit être faite
aux autorités compétentes.

Monte-Christo prit le bras de Villefort, et en même temps qu'il serrait
sous le siencelui de madame Danglars, il traîna le procureur du roi jusque
sous le platane, où l'ombreétait le plus épaisse.
, Tous les autres convives suivaient.— Tenez, dit Monte-Christo; ici, à cette place même (et. il frappait la
terre dupied), ici, pourrajeunir ces arbres déjàvieux, j'ai fait creuser et
mettre du terreau; eh bien! mes travailleurs, en creusant, ont déterré uncoffre, ou plutôt des ferrures de coffre , au milieu desquelles était le
squelette d'un enfant nouveau-né. Ce n'est pas dc la fantasmagorie, cela,
j'espère ?

Monle-Christo sentitroidir le bras de madame Danglars et frissonner lepoignet de Villefort.— Un enfant nouveau-né, répéta Debray; diable ceci devientsérieux, ce
me semble.—Eh bien, ditChâteau-Renaud, je ne me trompais donc pas quand je
prétendais tout-à-l'heure que les maisons avaient une âme et un visage
comme les hommes, et qu'elles portaient sur leur physionomie un reflet de
leurs entrailles. La maison était triste parce qu'elle avait desremords, elle

1 i

avait desremords parce qu'elle cachait un crime.
cll'ortOh!q,li,llt'IUeC' OStU"CrimC? rCprit VUlefort> tentant *> <M«

-Comment! un enfant enterré vivant dansun jardince n'est pas uncrime? s écria Monte-Christo. Comment appelez-vous donc cette acLi-là.
monsieur le procureur du roi ?— Maisqui ditqu'il a été enterrévivant ?—Pourquoi l'enterrer là, s'il était mort; ce jardin n'a jamaisélé un ci-
metière.

7- Que fait-on aux infanticides dans ce pays-ci ? demanda iiaïveuii 11L j..
major Cavalcanti.

Oh! mon Dieu! on leur coupetout bonnement le cou, répondit D->nglars. " ' '— Ah ! on leur coupe lecou, fit Cavalcanti.

ChrTsto 10010'8" N'CStCC PS' mo'lSlCU'' dC Vil,cfurt? amanda Monte-

— Oui monsieurle comte, répondit celui-ci avec un accent qui n'availplusrien d'humain. "■
Monte-Christo vit que c'était tout cc que pouvaient supporter les deuxpersonnes pour lesquelles .1 avait préparé cette scène, et ne voulant pas lapousser plus loin :— Mais lecafé, messieurs, dit-il : il me semble que nous l'oublions.Et il ramena ses convives vers la table placée au milieu île la pelouse .— En vérité, monsieur le comte, dit madame Danglars, j'ai honte d'a-youer ma faiblesse, mais toutesces affreuses histoires"m'ont bouleversée-laissez-moi m'asseoir, jevous prie.
Et elle tomba sur une chaise.
Monte-Christo la salua et s'approcha demadame de Villefort.— Je croisque madameDanglars a encore besoin de votre flacon dit-ilMais avant quemadame de Villefort se fût approchée de sou amie ]êprocureur du roi avait déjà dità l'oreille dc madame Danglars .— Il faut quejevous parle.— Quand cela ?—Demain.— Où?

lepTu.fsuT bUreaU' ~aU PBrqUet Sl VOI,S V°UleZ' C'CSt "°r<- lu l'endroit

— J'irai.
En cc moment madame dcVillefort s'approcha— Merci, chère amie, dit madame Danglars en essayant ae sourire cen'est plus rien et je me sens tout-a-fait mieux. * '

(La suite à demain.)

tion une question decabinet, si l ne la présentait même que pour
l'acquit de sa conscience : mais on peutêtre certain qu'il sereti-
rera si elle est rejetée. Alors se renouvellerait la situation que
"mus avons vue il y aunmois.Les mêmes combinaisonsse présen-
teraient de wuveau, ou plutôt il ne s'en présenterait qu'une
soûle, car les whigs ont confessé leur impuissance à prendre ac-
tuellement les aifaircs. Le pouvoir irait donc à la fraction du
parti tory qui veut maintenir intégralement la législation exis-
tante. Le mois dernier, le parti des ducs avaitreculé devant 1 é-
preuve ; il paraîtrait qu'aujourd'hui il est plus disposé à la ten-
ter. Nous savions qu'on ledisait depuis quelques jours, mais en
vérité nous avions peine à le croire. Cependant le chef de ce
parti vient de parler el d'annoncer publiquement qu'il était
tout pre t a former un administration. Jeudi dernier le duc de
Richtnond a dit dans un meeting ces paroles qui ressemblent à
un manifeste :

«Je suis, quanta moi, tout prêt à représenter dans le parlement les in-
térêts denotre production nationale. Jesuis convaincu que si sir Robert
Peel dissout son gouvernement, un antre gouvernement pourra être tonne
sur cette base. Je dis, Messieurs, que je suis convaincu qu'un gouverne-
ment pourra être formé dans le cas de la dissolution du cabinet'actuel,
comme je suis convaincu aussi que, dans le cas d'une dissolution duparle-
ment, les électeurs de ce grandroyaume nommeraient des gens honnêtes;
et avec des intentions honnêtes, on peut beaucoup pour gouverner ies hom-
mes, a

Nouvelles de France.
A la chambre des député* du 18 , M. Leyrand a soulevé la

question de corruption électorale. Voici la réponse qu'a faite
M. Duchàtel, ministre do l'intérieur :

it L'orateur qui a soulevé ce débat a prétendu que le gouvernement a
donné à ses administrateurs desinstructions pour fausser nos institutions
et faire pénétrer le favoritisme jusquedans les élections.A cela on peut ré-
pondre que des nombreux pourvois qui ont été portés devant les cours roya-
les, plusieurs l'ont été sur l'avis du gouvernement. Le gouvernement n'a
jamaisdonné les instructionsdont il s'agit ; il n'a fait aux préfets d'autres
recommandations que d'appliquer sérieusement et complètement la loi.
Nous n'avons pas besoin d'autres moyens pour le triomphe de nos opinions,
et nous ne voudrions jamaisrecourir à aucun de ceux qu'a cités l'honora-
ble M. Leyrand. Ily a eu cette année 1,93b' pourvois contre lesdécisions des
préfcts,en n'ycomprenant pasceux qui ontété portés devantla courroyale dc
Montpellier. Ce nombre de pourvois s'explique par la nouvelle application
de la loi sur les patentes et de l'augmentation des listes électorales, les
nouveaux électeurs oubliantquelquefois de fournir toutes les pièces exi-
gées. Mais sur ces 1.03Gpourvois, 1,021 ont étérejetés; et, dans 500 affai-ras, il a été fourni devant les cours royales des pièces qui n'avaient pas été
fourniesaux préfets. Reste donc 285 affaires où les cours royales ontdifféréd'avis avec les préfets. Mais il y a proportionnellement beaucoup plus de
procès jugésen première instancerevisés par les tribunaux supérieurs. Iln'y a donc pas lieu d'accuser l'administration comme on vient de le faire à
cette tribune.

Vouloir influencer le pays p.-.r l'altération des listes électorales seraitun moyen misérable, et plus que personne nous avons trop à ccuir lasincérité du gouvernementreprésentatif pourrecourir à ces petits moyens.L'honorable M. Leyrand a attaqué les actes de l'administration; les faitsqu'il a rapportés méritent examen, mais le doute est permis jusqu'à cequ'ils soient parfaitement prouvés. Il serait d'ailleurs possible de retour-
ner contre l'opposition les accusations qu'elle lance contre l'administra-
tion. J'ai, par exemple, sous les yeux un modèle dc certificat adressé parl'honorable M.Leyrand à un maire de campagne, pour attester non seule-
ment que tel candidat électeur payait les contributions, mais à quel titreil les payait. L'inscription de cet électeur a été refusée par le préfet: cl. lacour royale a également refusé de faire inscrire le neveu de M. Leyrand. II
est tel autre électeur protégé par M. Leyrand, ct dont celui-ci réclamaitl'inscription, qu'on a reconnu avoir été condamné précédemment à dix ans
de travaux forcés. Il me semble que ces faits auraient dû engager M. Ley-
rand à montrer plus d'indulgence. M. le ministre termine en disant que ces
faits méritent examen, que le gouvernements'en occupera ; que du reste,
ii ne dirige pas les opérations des conseils de préfecture qui sont indépen-
dants et qu'il ne peut que blâmer lorsque le blâme est devenu nécessaire ;
mais il ne peut en aucune façon êtreresponsable de leurs faits.

M. Duclmtel donne lecture d'une lettre du maire auquel M. Leyrand
avait adressé des modèles de certificats ; dans cette lettre, il est dit que les
faits attestés dans les certificats qu'on lui demandait étaient inexacts.
Quant à l'électeur condam-ié pourfaux , il abandonna le pourvoi qu'ilavaitformé devant la cour royal,-, quand on lui présenta l'extrait constatant sacondamnation.Etait-d inscrità Paris, ou ne l'était-il pas ? Je l'ignore, jene[mis savoir la .-.ituatioii de tous les électeurs dc France. (Interruption).

Je m'étonne d'être interrompu quand j'évoque des principes. L'honora-

ble M. Leyrand a accusé h- gouvernement d'être corrupteur. Joue puis
espérer changer la conviction dc l'honorableM. Leyrand et de ses amis;
mais on sait comment peuvent se décider les questions de cc genre. Si la
chambre, après ce débat , croit le gouvernement corrompu, elle décidera ;
jusque-lànous continuerons lapolitique que nous avons suivie jusqu'ici,et
qu'elle approuvedepuis cinq années.

A la lin de la séance M. Ledru Rollin prend laparole. Il se
félicite de la liberté que laisse à chacun la situation actuelle :
personne ne peut être arrêté par la crainte de compromettre
vn ministère futur. On peut parler libi-emeut des choses et des
personnes. Je parlerai peu des choses, continue l'orateur. Tout
est bien, nous disent le discours dc la couronne et l'adresse,
soit ; on en disait autant à la veille de la révolution de juillet;
cela prouve seulement qu'il y a des aveuglements héréditaires
et des destinées fatales. (Murmures.) J'arrive aux personnes.

L'orateur signalecomme un fait grave l'alliance du centre
gauche et de la gauche. A quelles conditionss'est faite cette al-
lianceP c'est là encore un mystère ; mais il est permis d'entre-
voir une partie de ces conditions.

Unmot deréforme a retenti dans lepays ; on a demandé à la
gauche de se joindreà la conférence réformiste. L'organe de la
gauche a déclaré qu'il ne fallait appuyer deréformes que celles
qui seraient acceptées par le centre gauchoet même par une par-
tie dc la majorité.

G'estclonc la politique ducentre gauche qui triomphe. Quelle
est cette politique ? Quand jedis centre gauche, jedoisrestrein-
dre, continue l'orateur, j'excepte M. ■ Billault., M.. Dufaure, jcme
restreins au président du ler mars et aux personnes qui l'entou-
rent. (Rumeurs diverses.)

L'orateur démontre, au milieu d'une assez, vive agitation, que
la politique de M. Thiers, à l'intérieur et à l'extérieur, n'estpas
uutre que celle du gouvernement actuel. 11 adjure la gauche de
ne pas l'amoindrirpour serendre possible, mais de se grandirau
contraire, et le pays la suivra.

Dans la séance du 10 la discussion a continué sur le projet
d'adresse en réponseau discours du trône :

M. Duvcrgier deHauranne a laparole contre leprojet :
Jene suivrai pas. dit l'orateur, la discussion commencée dans la séance

d'hierpar l'honorable M. Ledru-llollin. M.Ledru-Roi lin a pris une position
particulière dans cette discussion ,je ne luirépondrai pas. Jereprendrai
le débat où lont laissé MM. Corne etLeyrand. (ie que l'opposition veut dis-
cuter, c'est le système d'administration suivi depuis cinq ans. Le ministère
se targue beaucoup du calme intérieur et de sa position à l'extérieur. Si le
calme des passions s'est opéré à l'intérieur sous sa direction, sans doute sa
position se sera améliorée à l'extérieur. C'est unc chose connue que la ibree
intérieure permet de prendre une situation plus ferme à l'extérieur, vous
vous en souvenez; en 183Ï et 1832, quelle était la réponse des conserva-
teurs à ceux qui exigeaient une extension de liberté publique à l'intérieur,
et une position ferme et digne à l'égard de l'étranger ? Usrépondaient, et
peut-être avecraison, que l'agitation intérieurene permettaitni une exten-
sion des libertés publiques, ni une situation plus ferme à l'extérieur. Si la
paix et le calme intérieurssont l'Suvre du cabinet, voyons ce que les liber-
tés publiques y ont gagné, cc que la dignité nationale a su conquérir. Ce
sera l'objet îlesremarques que j'aià vous soumettre.

L'orateur s'atllache à démontrer que les idées libérales professées en1831, 32 el 33, sont loin d'être admises aujourd'hui. Il examine les com-binaisons parlementaires et électorales eu 1840 ; il rappelle lesrévélationslattes hier ala tribune. Il affirme qu'en 1831,32 et 33, à ces époques d'a-
gitation, on n'aurait trouvé aucun parti qui eût fait des places et des déco-rations un moyen de faire prédominer ses idées dans le parlement. M. Gui-zot, ministre de l'intérieur, signait, enl 831, des instructions électorales oùilrecommandait la pureté et la sincérité des élections. Son collègue, au-joiird'bui,M. le comte Duchàtel les signerait-il encore ?...M. le ministre de l'intérieur. Oui !

M. Duvcrgier de Hauranne. Vous dites, oui ; mais n'y aurait-il pas au--I,'l'n ,|Celte, a7,1,0n °m<;ielle: une 'Wtc confidentielle, comme en di-tio";;'; ''n d'ra,t i "°" !En 1834> >*■<-■"*■'■■""*"<■ a rendu une législa-

quement le regreTd'en tenir 'un *% M,t6m?i<ïnassent. "*«. pàHi-
■neltions ,1er£t£ lai Ta charte autsftótat'lTf T°" ,' "T n°"S

permctlraient Ces temps trauun^^^i^^^-^pour rentrer dans la loi générale. A quoi ont-ils abouti? Ces tentative»n'ont pu seulement, parvenir à celte tribune !
Evidemment, MM., les idées libérales proclamées etaffichées à ces épo-ques d'agitation , on les désavoue aujourd'hui. Rien plus ou se fait un mé-

rite de les dédaigner : c'est de l'habileté, on en fait un objet de plaisanterie
(rumeurs). Passant ensuite, à lapolitique extérieure , l'orateur s'efforce de
démontrer que toutes les faiblesses reprochées aux ministères précédents

on les retrouve à un pjfus-lmuf degré dans le ministère actud. M était ri-servé,dit-il, ace ministère dc fairebriller d'un éclatimprévu ceux qui l'ontprécédé je doute que ceux qui leursuccéderont puissent leurrendre le mê-me service. L'orateur passe successivement en revue nos affaires en Espa-
gne, dans l'Algérie, sur les bords de la Plata, à Taïti enfin, où une reineinsolente, ajoute-t-il, dédaigne même de liie les dépêches qui lui sontadressées par notre souverain:, S^i^,'Vrr,mi,e,*COnlill 'iIO"t",r' il y ae" Plusie"rs Pâques onuct.vitédepuis 1830. M. le ministre(les affaires étrangères le reconnaissait, quand,en 1839, il repoussait lacontusion qu'on cherchait ù établir entre toutesces politiques. Je crois avoirprouvé que de toutes ces politiques celle qu'onnous propose (le glorifier n'a [iar l'avantage. Je pense qu'en raison des cir-constances elle se montre debeaucoup inférieure à celles oui ont et. 1 orat'
quées dans le passé. J'espère doncque lachambre eflàccra de l'adresse lestémoignages de satisfaction queles ministres seuls pouvaient v inscrireM. Âgénor de Gasparinparle en faveur du projet.

L'honorable préopinant, dit-il, a fini en disant : on ne me répondra pas "on dira: lesreproehes que vous adressez à l'administration on les a adres-
sésà tous les cabinets précédents,- il n'ya plus às'en occuper! Il se trompejene lui feraipoint cetteréponse; jelui dirai: les 'questions que vous avezagitées sontimportantes ; il y a lieu à les examiner de temps en temps. Ona prétendu que la chambre devait s'occuper d'allaires; oui, sans doute,mais il convient aussi qu'elle s'occupe des questions générales. Elle n'aurapoint à regretterle temps employé à ces questions.

Je suis libéral, autant que l'hononiblepréopinant. Jeveux la liberté duculte, la liberté de l'enseignement, celle desblancs, celle des noirs, eellc
des élections, celle de la presse ; toutes les libertés enfin compatibles avec
nos institutions. Cependant jereconnais comme lui que la chambre ne s'é-meut plus à ces reproches si souvent répétés contre l'administration- d'oùvient cela ? C'est quevéritablement laFrance jouit des libertés qui lui ontété promises.

Oui, elle en jouît, elle le sent, et voilà pourquoi toutes vos déclamations
n'ont plus la puissance de l'émouvoir. Sans doute je ne prétendspas que
toutes ces libertés soient développéesau même degré : Je ne nie point qu'iln| y ait encore à désirersur quelques points; mais jedisque l'administrationn'est point animée du mauvais vouloir que vous lui prêtez " el c'est pour
cela que vos paroles sont vaines. Mais la corruption ! on arépondu (pic le
gouvernement n'avait point besoin d'user de la corruption pour triompherdes opinions; il n'aurait qu'un intérêt ; c'est que la corruption n'existâtpas, c'est queles élections fussent libres.

Cependant, il faut le reconnaître , nous sommes envahis par les sollici-
tears; de vieux soldats qui ontrépandu leur sang- pour la patrie, vous ré-pètent, qu'ils ne peuvent obtenir justice, si leur demande n'est appuyée
par vous : c'est leur colonel qui le leur a déclaré. Je crois qu'il y a là uneréforme à opérer, un mal constant; et je ne voudrais pas que le parti con-
servateur auquel j'appartiens, laissât à un autre l'honneur de laréaliser.

{La séance continuait (ta départ du courrier.)

Nouvelles de l'Algérie.
On mande de Médéah, sons la datodti 13jànvier, qu'Àbd-eî-

Rnder vient d'organiser un nouveau gouvernement- dont lo
siège est à Ganjilah. Un kalifa du nom de Sidi-ChêrilT, des agahsplacés a la tète de chactine des tribus qui se sont ralliées à luilesOnled-Krélif, les Oiiied-Aïad. les Onled-Naïd, etc., en sontles chefs, sous la haute direction de l'ex-émir. Autant'qu'il est
permis d'en juger , son plan paraît devoir s'appuyer sur unegrande ligne, entre les Oulcd-Naïl et le Jurjn-ra.nux extrémitésopposées de-laquelle sprn'ióji.t les deux Icalil'ah, Beu-S,«lem etSid-Chèriff. Les Oulod-Mail ajant à leur lèto le kalif.ih Sidi-
Cliérifï'etdeu*- aghas nommés par Abd-el-Kader, on' fait, le
28 décembre, une ra/.ïia à six lieux de notre camp sur les Zah-
m.iii. C'est b; premier acte d'agression du nouveau gouverne-
ment constitué par l'ex-émir. il était 9 heures du malin lors-
que l'avisde cet événement est parveiiii'au camp, Les gouins etles chasseurs d'Afriquesont montés à cheval immédiatement-
niais mal dirigéspar l'Arabe qui leur servait de guide, ils ontparcouru un trajet de 7 lieues sans rien voir, et par conséquent,
sans pouvoir utiliser leur bonne volonté. Le général suivait la
cavalerie avec "■OO hommes d'infanterie qui avaient déposéleurs sacs. La rentrée du cairtp s'est opérée peitd/ttf. ia nuit.

Nouvelles de Turquie.
Constantinople, 31 décembre;

Avant-hier a été public lo fn man qui destitue Wedschi-l'a-
eha du poste-<fo gouverneur-général de Saïde et qui nomme-tces fonctions Kiaiiiil-P.ichfl.

Einîii-Paeha, directeur de l'école militaire , a reçu Tordr»dc se rendre immédiatement eh Syriecn qualité de commissaireextraordinaire, pour achever, de concert avec Chékib-Eifendi



Ij pacification delà montagne et installer les nouveaux fonc-
tionnaires. La nomination de Kiatnil-Pacha et d'Eiiiin-Paeha
est une conséquence de la réponse faite par la Porte à la note
collectivedesreprésentants des grandespuissances relativement
à la question du Liban. Dans celte réponse, la Porte donne l'as-
surance qu'elle tiendra tous les engagements qu'elle a contrac-
tés et qu'elles'efforcera de hater la solution définitive de cette
question, saus perdre de vue la douceur et l'impartialité. Ce
double choix témoigne de la bonne volonté et des intentions
loyales de laPorte et d« l'influence qu'exerce déjà Resehid-Pa-
cha dans son département. Kiainil-l'acha et Euiiii-Pacha son*
tous deux partisans de la réforme. Le premier a déjà rempli
avec distinction plusieurs postes ; il a été ministre près la cour
de Berlin, gouverneur de Bosnie et commandant de la forteresse
de Belgrade pendant la révolution serbe. Emin-Pacha appar-
tient au parti modéré et progressiste; il a reçu son éducation à
Londres; il a été chargé de plusieurs missions importantes en
Albanie pendant la dernière insurrection; et a siégé assez long-
temps dans le conseil de l'instruction publique, où il a com-
battu énergiquement les tendancesrétrogrades des ulémas.

La dernière noie des représentants des grandes puissances,
bienquel lèseborne à insistersur l'accomplissement des promes-
ses faites pm* la Porte, est rédigée en termes précis et énergi-
ques; la fin surtout est significative et semblerait faire croire
que la longanimité des puissances pourrait bien être arrivée à
son terme. Voici comment se termine cette note : « Si la Porte
ne tient pas les engagements contractés antérieurement par elle
vis-à-vis des puissances, celles-ci se verront forcées à la fin, en
vertu des promesses qu'elles ont faites en 1840 aux habitants
de la montagne, dc prendre des mesures, qui ne seront pas com-
patibles avec l'indépendance de l'empireottoman. »

Sur la représentation de la Porte le sultan a assigné sur le
trésor à Emir-Béchir, cx-priucedu Liban, un traitement sup-
plémentaire de 10,000 piastres par mois. La Porte avait été in-
formée qu'Euiir-Beschir était priyé du nécessaire et qu'il était
lui et sa famille l'objet de durs traitements des autorités deWi-
ran Schehir, qui est, comme on sait, le lieu d'exil que lui a as-
signé l'ancienne administration. Le sultan a ordonne qu'il fût
traité par lesautorités avec tous les égards dus à son ran<*.

Nouvelles et faits divers.
M. Heckcr a annoncé dans la séance du 17, delà seconde

chambre de Bade, une émotion tendant à prier S. A. R. le
grand-duc de présenter une loi portant: 1. qu'aucun ministre
on chef de ministère ne pourra remplir les fonctions de député
de la seconde chambre; 2 que la non-éligibilité des employés
locaux à la seconde chambre, laquelle esl prononcée dans le
§37 de l'acte de constitution, sera étendue aux préposés des
régences de provinces ou de cercles; 3. que la non-éligibilité
susdite sera étendue aux juges de baillage, aux juges d'instruc-
tion, aux juges criminels de district, au- procureurs d'état
et à leurs substituts; i. que tout depuié qui, pendant la durée
de sesfonctions à la diète, accepte une eh.ige politique ou ecclé-
siastique, de via sortir dela secondechambre; 5. de même, tout dé-
puté déjàrevêtu d'une charge politique ou ecclésiastique, et
qui accepte une promotion, un titre, rang on salaire supérieur "
6. enfin aussi tout député acceptant un ordre, et tous ceux -,
qui le gouvernement confère vn titre qui n'obligea aucunesfunelions.

— On écrit de Berlin, 16 janvierau Journal de Francfort :
11 est d'une vérité incontestable que nous vivons dans une

époque non seulement de mouvement, mais d'exagération.
L'on grossit et l'on outre lout ; l'on fait d'une mouche un élé-
phant. Parmi les nouvelles que l'on se plait a exagérer, il faut
placer en première ligne, comme le dit un Allemand fixé àSt-Pétersbourg, personnage aussi distingué par son rang que
par son esprit, celles que publient de temps en temps quelques
journaux sur la prétendue oppression dans laquelle sont tenus
en Russie les catholiques-romains et leurs ecclésiastiques. La
Gazette universelleallemande, dans un de ses derniersnuméros
a régalé de nouveau ses lecteurs d'une correspondance, comme
elle en reçoit souvent , des frontières russo-polonaises , et qui
perte qu'un grand nombre de prêtres ont été transportés en
Sibérie, que plusieurs ont péri sous le glaive des Tseherkesses,
cl que 18 ont immigré en Silésie. Je crois que le correspon-
dant de la feuille précitée aurait beaucoup depeine à prouver
des accusa tions aussi graves. S'il y a en effet quelques malenten-
dus, ou si le gouvernement a cru devoir prendre quelques me-
sures sévères, il faut espérer que l'arrangement qui se poursuit
Watts ce moment à Rome, et qui est bien près de sa conclusion,
ne manquera pas d'exercer un salutaire effet.

—Le Moniteurbelge vient de publier, le tableau du mouvement
des transports et desrecettes pendant le mois de novembre der-
nier, le total des recettes s'élèveà fr. 935,723,84.

Le total des recettes du chemin de fer pendant le mois d'oc-
tobre avait élé de 215 mille francs au-dessous dc celui du mois
de septembre; le tableau ci-dessus nous apprend que les recet-
tes du mois de novembre ont été inférieures, à leur tour, de
200 nulle iranes à celles du mois précèdent. Mais, comme nous
le disions a propos desrésultats de l'exploitation du mois d'oc-
tobre , cette diminution n'a rien qui doive surprendre ; elle se
reproduit régulièrement chaque année, mais elle devient en
somme proportionnellement plus faible, parce qu'elle porte
uniquement sur les voyageurs et les bagages, le mouvement des
marchandises restant à peu près le môme. Ainsi , taudis que
d'octobre à novembre lo nombre des voyageurs transportés est
descendu de320,055 à 255,389, on de 75 mille; que le produit
de cetie partie de l'exploitation est tombé de 594 mille à 433
mille francs, l'on remarque que le mouvement du transport des
grosses marchandises est resté dans les,mêmes chiffres avec une
coïncidence presque extraordinaire. En octobre, il avait été
transporté 59,298 tonnes de grosses marchandises ; il en a été
transporté 69,271 tonnes en novembre, el leur produit ,-i été
respectivement pour les deux mois de359,711 fr. et 360,679 fr.

Mais lorsque ensuite l'on rapproche les résultais de l'exploi-
tation du mois de novembre, de ceux du mois correspondant de18-+4, on trouve une notable amélioration un faveur de l'année
qui vient définir. En effet, ou voit que la recette totales'est éle-
vée de 830,525 fr. a 935,723 fr. La différence pour 32,000 fr.
sur les voyageurs, pour 2,000 sur les bagages, et pour 66,000
fr. sur ies marchandises. En ensemble elle est de 103,000 fr. oude douze et demi pour cent. Pour faire ressortir tout cc que les

résultats de l'année dernière ont eu de satisfaisant sous ce rap-
port, nous attendrons la publication prochaine du tableau du
mois de décembre.— On écrit de Berlin, 15 janvier:

Avant-hier les membres de la conférence protestante otitéte
invités à diner par le roi. La plupart ont paru à la table royale
dans leur Costume ecclésiastique.— On lit dans une lettre de Berlin, publiée par la Gazette du
ïVeser :

Les négociations avec le Danemark ont abouti au renouvelle-
ment du traité qui avail élé conclu en 1818 pour 20 ans et qui
depuis 1338 était detne.iré en vigueur defacto.. Il est renouvelé
jusqu'à la fin de 1851.Quelques réductions de peu d'importan -ce sur les cotons et autres articles sont les seules stipulations
nouvellesintroduites dans le traité.— D'après une déclaration officielle, faite dans la dernière
assemblée mensuelle des catholiques-allemands à Berlin, il y a
maintenant en Allemagne 330 communautés constituées, for-
mées de membres appartenant a la nouvelle secte et 72 prêtres
qui ont reçu l'ordination.— On écrit de Rome a Gazette d'Augsbourg :

On dit que le trésorier général, le cardinal Antonetti, soute-
nu dans ses projets par les cardinaux Bernetti et Mattei, a pio-
posédaiis l'une des dernières congrégations de cardinaux, plu-
sieurs réformes administratives d'une haute importance etde
nature a exercer une heureuse influence sur les esprits.Ainsi, le
gouveriiemeutn'affermerait plus quelques-unes des branches
les plus productives de ses revenus, mais les régirait lui-même ;
en outre le cumul desfonctions publiques qui chez nous vaquel-
quelbisjusqu'àplacer entre les mams dun seul individu 10 et
12 emplois salariés, serait complètementaboli ; et plusieursem-
plois trop grassementpayés subiraient des réductions considé-
rables.— M. Tscbulik à Vienne, inventeur de la machine à compo-
ser les caractères, a reçu aux dernières fêtes de Noël de jolies
étrennes d'un industriel américain. La veille de Noël, un né-
gociant qnirésideà 30 mil les deVienne et qui est enrelations avec
une maison de commerce d'une des principales villes mariti-
mes de l'Amérique du Nord, lui offrit 50,000 dollars pour un
exemplaire de sa machine, parfaitement en état de fonctionner.
L'inventeur est invité à se rendre le printemps prochain à Lon-
dres avec son instrument ; si l'essai, fait en présence d'experts,
réussit, il recevra de suite la moitié delà somme indiquée et
l'autre en cinq paiements successifs, qui lui seront entièrement
garantis. Le haut prix qui lui est offert s'explique par le grandnombre de journaux qui paraissent aux Etats-Unis, ainsi que
par la cherté desproies et par l'ignorance de la plupart d'en-
tre eux.— On écrit dc Stockholm, fin de décembre :

f Une nouvelle loi du 15 juilletpermet à tous ceux qui profes-
sent la religion chrétienne sans exception decélébrer leur culte
publiquement " ils sont exempts de toutes taxes personnelles (il
n'y a que lesdîmes et autres impôts affectés à la propriété ter-
ritoriale qui doivent être payés à l'église) et la disposition de
la loiqui faisait dépendrel'habilité à succéder,etc. du baptême
ou d'autres actes sacramentels , est abrogée. En revanche ,
les ecclésiastiques dissidents sont soumis aux mêmes prescrip-
tions que ceux de l'église de l'état: ils doivent tenir des livres dc
protocole que l'autorté peut demanderà voir,annoncer lesnais-
sances et les décès , avertir l'autorité des mariages qu'on con-
tracte et les faire reconnaître au moyen d'un document certifié
par un notaire , etc .

— Un journal français publie l'article suivant :
Un ministre français vient de iîireque l'agriculttiredu ro-

yaume donneun revenu d'environ 6 milliards par an ; maiselle
est grevée d'une dette de 12 milliards 544 millions, qui s'ac-
croît sans cesse dans une proportion vraiment effrayante. II est
inutile de prouver que, dans son état actuel, il lui serait impos-
sible de parvenir à l'éteindre. Il s'agit donc de la mettre à même
de le faire, el pour cela il faut que ses revenus soient au moins
doublés, que de 6 milliards parai) ils s'élèvent à 12 ou à 15.

Celle grande Suvre nationale, à laquelle toutes les commu-
nes du royaume doivent participer, exige, pour pouvoir s'ac-
complir, qu'une soumie de numéraire considérable soit versée
dans la circulation, parmi lespopulations rurales. Le Wurtem-
berg y a consacré, à lui seul, en 1844, près de 12millions
(5,585,000 florins), indèpendainmaiitde prêts fort nombreux
faits à l'agriculture (iar les banques communales pour l'extinc-
tion de l'usure rurale; en Bavière, il y a été affecté depuis
1835, époque où l'on a fondé dans ce pays les associations de
crédit agricole, 22 millions (10,934,000 florins), divisés en
3,130 obligations; en Prusse, près de 400 raillions, dont 151
pour la seule province de Silésieet 55 pour laPoméranie ; dans
le Hanovre enfin, 29millions. Et cependant tout le monde, dans
ces divers états, reconnaît que ce n'estrien encore, en compa-
raison de ce que demande cette vaste combinaison d'industries
rurales que l'un appelle l'agriculture, dece qu'en Angleterre y
ont déjà versé et y versent encore tous les ans les grands pro-
priétaires et les fermiers.

Quand un petit pays comme la Silésie, emploie à l'améliora-
tion de son agriculture près d'un demi-milliard dans l'espace
d'un siècle, qu'il est en état d'étendre etde renouveler tous les
43 ans la totalité desa dette hypothécaire; quand la même chose
tend à se produire dans !.. plupart des pays qui nous a voisinent ,
il est évident qu'en continuant de supporter l'énorme dette hy-
pothécaire qui anéantit le crédil de ses propriétaires et absorbe
toute la partie desrevenus du sol que l'on pourrait consacrer à
l'amélioration cnlturale, la France agricole se condamnerait
elle-mêmo â une perpétuelle infériorité, et serait bientôt écra-
sée, dans la production des matières premières, parles pays dé-
livrés de cette dette et jouissantdun crédit agricole florissant.

— On mande de Bade que l'un des ingénieurscivils de pre-
mière classe, attaché a la direction grande ducale du chemin de
fer, vient de communiquer à cette direction un appareil de son
invention, dont le mécanisme, aussi simplequ'ingénietix, serait
applicable à lotîtes les voitures ou locomotives derailway con-
struites d'après les systèmes actuels, et moyennant lequel ces
véhicules pourraient marcher sur des lignes de rails les [dus
inclinées, ce qui permettrait de conduire les railroads par des-
sus les plus hautes montagnes, dc sorte qu'il ne serait plus be-
soin de percer des tunnels el d'aplanir les terrains. La plus
grande curiosité régne dans le public relativement à cette im-

portante invention, sur laquelle l'auteur garde un tel secret
qu'il a même interdit à la direction des chemins de fer de la
nommer ou de la désigner de quelque manière que ce soit.— On écrit de Cologne, à la Gazette de Brème :

Les événements de Posen et de la Pologne, qui continuent
d'être enveloppés du plus grand mystère, occupent depuis
quelques jours la police de notre ville qui a reçu l'ordred'exer-
cer la plus sévère surveillance à l'égard de tous les étrangers
arrivant de France onde Belgique dans la province rhénane.
On paraît supposer que les Polonais réfugiés dans ces deux pays
ont l'intention deretourner dans leur patrie et de prendre partà quelque nouveau mouvement insurrectionnel qui pourrait y
éclater. Depuis quelques jours on a fait dans les hôtels des re-cherches minutieuses, mais elles n'ont amené aucun résultat.

—- Suivant la Gazette de Berlin, il s'est formé à Copenhague
une société dont les membres s'engagent à n'ôter leurs chapeaux
devant personne, excepté devant les princes et princesses de la
famille royale; ils se bornent, en guise de salut, à porter la
main à leurs chapeaux. Quiconque préfère ce modede salut et
s'y coiiftirme.devicnt parla uièmé et sans autre formalité, mem-
bre de cette association.— Nous trouvons dans les journaux français une preuve de
plus contre la légèreté des constructions actuelles, même dans
les édifices qui ont lopins besoin du durée. Depuis quinze ans,
la cathédrale deSaint-Denis (près Paris) a coûté plus de sixmillions de francs. L'on va en connaître le résultat :

Legrand clocher de la cathédrale dc Saint-Denis, reconstruit
il y a sixans depuis lepignon de la nef jusqu'au coq, menace
ruine et on l'échafaudecn ce moment pour le démolir.

L'ébranlement do cette grande (lèche, tout en pierres, pro-
vient d'un tassement opéré dansles massifs de la base.

On évalue à plus d'un million de francs les dépenses aux-
quelles vont entraîner les travaux du réparation. Du reste la
cathédrale sera bientôt terminée.
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Lees fliea*7
Op het best gedeelte der Prinsengracht presenteert men te JITJÜK,om met Primo Februanj eerstkomende te aanvaarden, TweeRoiiaaîGemeubileerdeKamers, van alle Gemakken voor,". Rterende adresserenztch met franco brieven en eigenhandig geteekend onderletter A , aan het Bureau dezer Courant.

LA UAYE, chez Lcopnltl LSbcuberg, Lage Nieuwstraat
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